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Laparo Ie est à Monsieur Boubakar TIIIOunE~ Rapporteur, de l' I~ter-
conîmission constituée par les ComniissionsCks Affa.ires ét.rangëres 9 de la

Législation, des Finances, du DéveIopperrent rural, de l'Education et de
l' Informat ion,

M:lNSlEUR BOUBAKAR lliIOUBE

Je vous remercie M:msieur le Président.

~onsieur le Président,
~ssieurs les Ministres?
~s chers Collègues ~

Sous la présidence de notre collègue le Docteur Ibra MamadouWÀNE,
l'Intercommission composée des corrrnissions des Affaires étrangères, de la

Législation, des Finances, du Développement rural, de l'Education et de l'In-
formation s'est réunie le Vendredi 25 Avril 1986, à l'effet d'examiner le
projet de loi n° 12/86 autorisant 1e Président de la République à ratifier la
Convention dans le domaine des pêches mari.t irœs entre le Gouvernement du
Sénégal et le Gouvernement du Cap-Vert , signée à Dakar, le 29 Mars 1985.

Dans l'exposé des motifs> M:msieur Ibrah ima EA.LL, Ministre des

Affaires étrangères, a indiqué que les deux Gouvernements, désireux de concré-
tiser davantage les liens d'amitié et de solid~rité qui unissent déjà les deux
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leurs
avant

, .'. .'.' .•... ..... .;,~(\"';;1;fI1~r:!é:,,{\"l'ü:J~,;!,:"t:~~';,:::~t'(€) ,
··'Lèspârties,c6n.tiâctan.~~~\"Shél~,ë:heront();~;:"~~~,;,,Ç:9t:œ~te't\PQBr::;napn6n:fsér

positions au sein des ~rgm:iisaÙ~~~s, ïnte'rnationale~~t régio~"~1.~s:'depê'che
toute conférence technique intéressant les, deux pays.',,',

Les parties contractantes pourront constittJ,er,pes,sociéte~'IriXtes
Sénégal.o-Capverdfennes pour faire face à des aspects spéc i.f.iquesdu développe-
ment du secteur de ~a'pêcl}e.,,': " "

Les deux gouvernements prêteront 'leùrs cOJ1.coursreclproques à la
formation et au perfectionnement des ressortissants des deux pays dans les
sociétés nationales de pêche, les écoles spécialisées, les centres de recherches
océanographiques.

Il a été créé un comité paritaire chargé de veiller à la bonne
application des dispositions' decëtte convent ion, Ce comi.té se,réunit chaque
année~ en session ordinaire, avant la fin du premier trimestre, alternativerent à

Praia et à Dakar et, en cas de litige~ en session extraordinaire sur la demande
de l'une des parties pour règler le différend à l'amiable.

En cas de désaccord au sein du comité, le litige est immédiatement
soumis aux ministres chargés des Pêches des deux pays qui prendront les mesures
appropriées •

.." !;,.

Les deuxpart ies auront recours, en,.cas d 'msuccës, à une juridic-
tion internationales, ,notamment La Cour Irrternat ional.e ide. la Haye"

Conclue pour une période de deux ans à compter de la date de son
entrée en vigueur, cette convention est renouvelable par tacite réconduction
par périodes égales.
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ont adopte lë':prôjètidé:loi 'sâi1sf;ël~ba:t. , vous 'dêmillidentd'.8'ri f::lireàutant: s:'ir
"~::~n~":~buiève','aùcutîe'9b~éivation;de.'ifoti-ë part·.

IDNSlEUR LE·PRESIDENT ...•
. ' ~ -",."

---------------- ....--- Je vous remercie moncher Collègue.';

La disëusslon générale est ouverte 'SUT les co'riclusions de l'Inter-
commission . '.

',.,,1

Personne ne demandela parole ?

La discussion générale est close.

Nouspassons à l'examen de l' art i.cl.etrrrique du -texte de la loi.
j., .,:::-

MJnsieur le Rapporteur~ vous avez la parote ,

t4)NSlEUR BOl:.JBAKAR 1HIOUBE

". ; ", ~.:.' .

~!!ç;!~-~g~~.
Le Président de la République est autorisé à ratifier la Convention

dans le domaine de·s·pêches maritimes entre le gouvernerœnt de 'la République
du Sénégal et le' ~ouvernement:'del'aR6publique du C~pVert si~éeà DAKAR,' Ie
29 mars 1985,
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'J~ rets aux voix 1"ar'tic lé unique o'

Quels sont ceux qui sont P94i- son~doption 1

QÛêîs ;scnlt ceux:qui sOIit,corit-~e~9~'adoptÜJTI

Qùèis sont ceux qui's l'abstie~~rit' :7 '
L1Assembléea adopté.
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